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Schweizerische Zeitschrift für Forstwesen
Journal forestier suisse

132. Jahrgang Oktober 1981 Nummer 10

Hommage au «Comité de rédaction» 1980 — 1981

La retraite de notre cher rédacteur Ha/« Le/ôi/ndgut, en été 1980, a
coïncidé avec une profonde restructuration de l'Ecole forestière de l'EPFZ.
Jusqu'alors la «section VI» était une simple unité d'enseignement dont les
professeurs relevaient directement de la présidence du Conseil des études,
ce qui leur laissait une grande liberté de mouvement et beaucoup d'auto-
nomie financière. Notre société a largement profité de ce système libéral
qui convenait admirablement au savoir-faire de Hans Leibundgut.

Aujourd'hui, constituée en institut organisé, notre école est soumise à la
stricte observance d'un budget sévèrement contrôlé, ce qui a naturellement
modifié les relations très simples et très directes qui l'unissaient jusqu'alors
à la Société forestière suisse au sujet de la rédaction et de l'administration
du Journal forestier suisse. Il a fallu fixer les rôles de chacune des deux
parties et évaluer les charges et les avantages réciproques.

On comprendra sans peine que dans ces circonstances l'élaboration d'une
convention écrite et soumise à la sanction de la présidence de l'Ecole poly-
technique de Zurich ait pris pas mal de temps; et le fait qu'elle ait pu être
mise «sous toit» en une année peut être considéré comme un succès. Nous
réitérons ici aux membres du conseil de l'institut forestier et à la présidence
de l'EPFZ l'expression de notre gratitude pour leur généreuse et bien-
veillante compréhension.

Mais il était vraiment difficile, durant cette période d'incertitude et de
discussions, de trouver immédiatement un nouveau rédacteur. Et comme la
luestion d'interrompre la parution du Journal forestier suisse ne se posait
Pus, un comité de rédaction s'est chargé pendant une année de maintenir
notre revue au haut niveau que lui avait donné Hans Leibundgut.

H appartient aujourd'hui au président de la Société forestière suisse de
dire

que ce comité de rédaction était constitué par Hans He//er, Dr es seien-
^ de l'Institut fédéral de recherches forestières, et par Mademoiselle Aos-

Louis, assistante de rédaction. Avec un talent incomparable et un
Vouement totalement désintéressé ces deux personnes ont œuvré pour

"otre revue, sans bruit, sans publicité, sans jamais faire état de leurs pré-
Pupations ni du surcroît de travail dont elles se chargeaient.
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A Hans Keller et Rosmarie Louis, j'exprime la profonde reconnaissance

de tous les membres de la Société forestière suisse et de tous les lecteurs

du Journal forestier suisse. Personnellement, je me sépare de Hans Keller

avec tristesse; je me console en pensant que Mademoiselle Louis nous reste.

A tous deux, je dis ici mon estime admirative et ma fidèle et reconnaissante

amitié.

Le président de la Société forestière suisse

François Bore/
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